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Pro.jet de resolution

Association ties chambres_de commerce africaines

Presente par: Soudan

La Commission economique pour l'Afriqae,

Constatant qae I1 on manque de donnees comsTierciales satisfaisantes

sur les divers marches africains,

Esperant que, si une telle association est creee, les hcmmes

d'affaires africains joueront un role de premier plan dans 1'expansion

des echanges intra-africains,

Prevoyant que la creation, de cette association facilitera la

diffusion de renseignements sur les differents marches et produits

africains,

Invite le Secretaire executif a entreprendre les etudes et a

etablir les contacts necessaires a cette fin, et a faire rapport a

ce sujet aux gouvernements africains.
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